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(54) Pièce d’horlogerie comportant un réveil

(57) L’invention concerne un mécanisme de réveil
pour mouvement de pièce d’horlogerie, comprenant :
- une source d’énergie (24) verrouillée lorsque le mécan-
sime est au repos et déverrouillé lorsqu’il est en fonction,
- un système de réglage permettant de programmer
l’heure de sonnerie,
- un système de déclenchement comportant un organe
de commande (16) qui régit le déverrouillage de la source
d’énergie et une came (10) reliée cinématiquement au

mouvement et effectuant un tour en vingt-quatre heures,
et
- un mécanisme de sonnerie entraîné par ladite source
d’énergie et doté d’au moins un marteau (54, 70) destiné
à frapper un timbre (56) ou un objet non résonnant (72).

L’organe de commande (16) est muni d’un bras (18)
se terminant par un premier ergot (14) et la came (10)
comporte une seule encoche (12) destinée à recevoir
ledit ergot pour entraîner le déverrouillage de la source
d’énergie.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie mécanique. Elle concerne, plus particu-
lièrement, une pièce d’horlogerie comportant un méca-
nisme de réveil, également connu sous le nom de ré-
veille-matin.

Etat de la technique

[0002] Comme chacun le comprend de l’acception
courante du terme "réveille-matin", une montre, particu-
lièrement une montre bracelet, dotée d’un tel mécanisme
comprend une sonnerie déclenchée automatiquement à
une heure prédéterminée. Cette fonction est assurée par
un module accouplé à un mouvement conventionnel.
Classiquement, il est doté :

- d’une source d’énergie indépendante, générale-
ment un barillet,

- d’un système de réglage permettant de programmer
l’heure de sonnerie,

- d’un système de déclenchement à trois ergots et en-
coches, relié au rouage de finissage du mouvement
et actionnant le réveil à l’heure prévue, et

- d’une sonnerie pour avertir le porteur.

[0003] Un mécanisme classique de montre réveil est
décrit dans le livre "Théorie de l’horlogerie" de Reymon-
din et al, Fédération des Ecoles Techniques, 1998, ISBN
2-940025-10-X, pages 217 à 218.
[0004] Les montres réveils présentent plusieurs incon-
vénients, notamment celui de ne pas autoriser le contrôle
de la durée de la sonnerie. En effet, une fois déclenchée,
celle-ci se poursuit jusqu’au désarmage complet du ba-
rillet. De plus, il n’existe pas, à la connaissance de la
demanderesse, de mécanismes de réveil qui permettent
d’arrêter la sonnerie en cours de fonctionnement, sinon
en désactivant complètement le mode sonnerie.
[0005] Par ailleurs, certaines pièces proposent divers
modes de fonctionnement et permettent, notamment, de
débrayer la fonction réveil. Toutefois, ce choix est binaire
et manque de souplesse. D’autres situations sont envi-
sageables, notamment dans le cas où le porteur souhaite
être averti de l’heure programmée, mais sans que son
entourage soit gêné par le bruit de la sonnerie.
[0006] La présente invention a pour but de fournir un
mécanisme de réveil exempt des inconvénients susmen-
tionnés. Ainsi, la durée de sonnerie est déterminée et il
est, de plus, permis au porteur de l’interrompre, sans
avoir à désactiver la fonction réveil. En outre, le réveil
offre également la possibilité de fonctionner dans un mo-
de discret, dans lequel le réveil produit un signal avertis-
sant le porteur sans gêner son entourage.

Divulgation de l’invention

[0007] De façon plus précise, l’invention concerne un
mécanisme de réveil pour mouvement de pièce d’horlo-
gerie comportant un réveil, telle que défini dans la reven-
dication 1, comprenant :

- une source d’énergie verrouillée lorsque le mécan-
sime est au repos et déverrouillé lorsqu’il est en fonc-
tion,

- un système de réglage permettant de programmer
l’heure de sonnerie,

- un système de déclenchement comportant un orga-
ne de commande qui régit le déverrouillage de la
source d’énergie et une came reliée cinématique-
ment au mouvement et effectuant un tour en vingt-
quatre heures, et

- un mécanisme de sonnerie entraîné par ladite sour-
ce d’énergie et doté d’au moins un marteau destiné
à frapper au moins un timbre ou au moins un objet
non résonnant.

[0008] Selon l’invention, l’organe de commande est
muni d’un bras se terminant par un ergot et la came com-
porte une seule encoche destinée à recevoir cet ergot
pour entraîner le déverrouillage de la source d’énergie.
[0009] L’invention concerne également un dispositif de
sonnerie discrète comprenant un marteau destiné à frap-
per un objet non résonnant, caractérisé en ce qu’il com-
prend un pignon relié cinématiquement à une source
d’énergie, une came de va-et-vient entraînée par le pi-
gnon, un renvoi de va-et-vient reliant cinématiquement
ce pignon et le marteau, transformant un mouvement de
rotation de la came de va-et-vient en une oscillation du
marteau.
[0010] En outre, l’invention porte sur une pièce d’hor-
logerie comportant un mécanisme de réveil qui com-
prend un premier mécanisme de sonnerie doté d’au
moins un marteau destiné à frapper au moins un timbre
et un deuxième mécanisme de sonnerie doté d’au moins
un marteau destiné à frapper au moins un objet non ré-
sonnant. La source d’énergie entraîne l’un ou l’autre de
ces mécanismes de sonnerie.
[0011] Dans un mode de réalisation avantageux, l’in-
vention se rapporte à une pièce d’horlogerie mécanique
comprenant un mécanisme de réveil et un mécanisme
de répétition à minutes alimentés par une source d’éner-
gie unique.
[0012] En variante, le mécanisme de réveil comportant
un dispositif de sonnerie et le mécanisme de répétition
à minutes doté d’un dispositif de sonnerie, les deux dis-
positifs de sonnerie se partagent au moins un timbre et
un marteau.
[0013] Pièce d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 17 et 18, caractérisée en ce que le mécanisme de
réveil présente les caractéristiques de l’une des reven-
dications 1 à 8.
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Brève description des dessins

[0014] D’autres détails apparaîtront plus clairement à
la lecture de la description qui suit, faite en référence au
dessin annexé dans lequel :

- les figures 1a et 1 b sont des vues de dessus du
mécanisme au repos, la vue de l’ensemble ayant été
partagée sur les deux figures,

- les figures 2 et 3 sont des vues agrandies de la partie
gérant, respectivement, le déclenchement et la par-
tie vibreur du mécanisme, et

- la figure 4 est une vue du mécanisme dans une va-
riante intégrant un mécanisme de réveil et un méca-
nisme de répétition à minutes.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0015] Le mécanisme de réveil illustré sur la figure 1
prend place dans un mouvement d’horlogerie classique
dont les éléments courants, par souci de clarté, n’appa-
raissent pas au dessin. De même, la platine sur laquelle
les parties du réveil sont montées n’est pas représentée.
[0016] Le mécanisme comprend un système de dé-
clenchement, mieux visible sur la figure 2, comportant
une came 10 munie d’une seule encoche 12 reliée au
rouage de finissage et pivotant dans le sens des aiguilles
d’une montre (SAM ci-après). Cette came effectue un
tour en vingt-quatre heures. L’encoche 12 est destinée
à coopérer avec un ergot 14 d’un organe de commande
16 décrit ci-après. Un ressort non représenté exerce une
force visant à pousser l’ergot 14 contre la came 10. Le
bord aval de l’encoche est légèrement plus haut que le
bord amont et forme une levée 17.
[0017] Grâce à un dispositif classique de réglage de
l’heure de réveil, la came 10 est positionnée de manière
à ce que, à l’heure de sonnerie choisie par le porteur,
l’encoche 12 se trouve en face de l’ergot 14. Le fait que
le système de déclenchement ne fasse coopérer qu’une
seule encoche avec un seul ergot permet d’améliorer
grandement la précision par rapport à un système clas-
sique décrit dans l’ouvrage cité ci-dessus, dans lequel il
est nécessaire d’aligner trois ergots et trois encoches.
[0018] L’organe de commande 16 comporte trois bras,
respectivement 18, 20 et 22. Ils sont montés pivotants
autour d’un point unique A. L’extrémité du premier bras
18 porte l’ergot 14 et se termine en coin aigu 15 formant
un organe d’accrochage. Les deuxième et troisième bras
20 et 22 sont dotés d’un coude, respectivement 20a et
22a, et se terminent par un doigt, respectivement 20b et
22b.
[0019] Le mécanisme de réveil est doté de sa propre
source d’énergie. Celle-ci est classiquement constituée
d’un barillet 24 qui peut être remonté manuellement ou
de manière automatique.
[0020] Une bascule 26 est montée pivotante en un
point B à la périphérie du mouvement. Une première 26a
de ses extrémités constitue le cliquet d’une roue à dents

de loup 28 qui maintient le barillet 24 en position armée.
A sa deuxième extrémité, la bascule 26 porte une goupille
26b destinée à coopérer avec le coude 20a.
[0021] La bascule 26 comporte, en outre, un ergot 26c
prenant place, au repos, dans une encoche 30 ménagée
dans une came de comptage 32, ainsi nommée car, com-
me on le comprendra ci-après, elle permet de déterminer
la durée de la sonnerie.
[0022] Un train de rouage situé à un niveau inférieur
par rapport aux éléments déjà décrits, relie le barillet 24
à un mobile intermédiaire situé sous la came de comp-
tage 32, coaxialement à elle. Il n’est donc pas visible au
dessin. Ce mobile intermédiaire est capable de mettre la
came de comptage 32 en rotation via un double-pignon
36 qui permet de relier cinématiquement deux rouages
coaxiaux et superposés, soit le mobile intermédiaire et
la roue 32. Dans un mode de réalisation avantageux, le
double-pignon 36 est monté sur une bascule 38 qui peut
évoluer entre une première et une deuxième positions
dans lesquelles le double-pignon 36 embraye ou non
avec le mobile intermédiaire et la came de comptage 32.
[0023] En plus de la roue 32, les moyens de comptage
comportent une roue 40 qui engrène avec le mobile in-
termédiaire. Elle porte, sous elle, une came en coeur 42
destinée à coopérer avec le doigt 22b du bras 22.
[0024] Le mécanisme comprend encore un crochet 44
pivotant sur la platine. Ce crochet 44 comporte, en outre,
un bec 46 situé à proximité du bord de la came 10 et une
goupille 48 dont le rôle apparaîtra plus loin.
[0025] Une longue bascule 50 est montée pivotante à
la périphérie du mouvement. Elle coopère avec une tige
de commande de type classique servant à la correction
de l’heure de réveil, tandis que l’une de ses extrémités
se situe à proximité de la goupille 48.
[0026] Lorsque le barillet 24 tourne, il entraîne, par l’in-
termédiaire d’un train de rouage, un mécanisme de son-
nerie. Ce dernier comprend une étoile 51 qui tourne de
manière à ce que ses dents coopèrent avec des levées
52. Celles-ci actionnent des marteaux 54 qui frappent
des timbres 56 pour produire un son clair et brillant. Les
marteaux 54 comprennent généralement des ressorts et
contre-ressorts qui ne sont pas représentés. De manière
classique, un frein à inertie non représenté est relié ci-
nématiquement au barillet afin de réguler son dévide-
ment et la fréquence des coups des marteaux.
[0027] Dans un mode de réalisation avantageux, les
levées 52 sont disposées coaxialement, comme décrit
dans la demande de brevet N° EP 05102567.4. Plus par-
ticulièrement, elles présentent chacune :

• un bec 52a qui coopère avec l’étoile 51 afin de les
faire pivoter,

• une surface de positionnement 52b sur laquelle ap-
puie un ressort non représenté pour les maintenir
dans leur position de repos, et

• une palette 52c qui agit directement sur une goupille

3 4 
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que comportent les marteaux 54 pour les faire frap-
per les timbres 56.

[0028] Comme on le comprendra ci-après, les levées
peuvent, grâce à leur structure, être actionnées séparé-
ment ou ensemble, en fonction de la forme et surtout de
l’épaisseur de l’étoile 51. Si celle-ci embrasse l’épaisseur
des deux levées, le positionnement relatif des becs per-
met d’ajuster le décalage dans le temps de la frappe des
marteaux.
[0029] Indirectement, le frein régule la durée de rota-
tion de la came de comptage 32. Elle accomplit un tour
en une durée de l’ordre de vingt secondes, ce qui déter-
mine, comme on le comprendra mieux ci-après, la durée
de la sonnerie.

FONCTIONNEMENT DU REVEIL SIMPLE

[0030] Au repos, la bascule 26 verrouille le barillet 24,
maintenu en position armée. A l’heure de réveil program-
mée, l’encoche 12 arrive en face de l’ergot 14. Grâce au
ressort mentionné, l’ergot 14 tombe dans l’encoche et
l’organe de commande 16 bascule dans le SAM. Le cou-
de 20a pousse la goupille 26b et fait pivoter la bascule
26 qui déverrouille ainsi le barillet de sonnerie et soulève
l’ergot 26c de l’encoche 30 de la came de comptage 32.
Le barillet 24 entraîne alors le mécanisme de sonnerie,
particulièrement l’étoile 51, pour avertir le porteur que
l’heure programmée est atteinte.
[0031] Par ailleurs, le barillet entraîne la came de
comptage 32 via le train de rouage et le double-pignon
36. L’ergot 26c s’appuye sur le bord de la came de comp-
tage 32 pendant sa rotation, ce qui maintient la bascule
26 en position soulevée, laissant le barillet déverrouillé.
[0032] La rotation de la roue 32 entraîne celle de la
roue 40 et de la came en coeur 42 dans le SAM. Celle-
ci pousse le doigt 22b et fait pivoter l’organe de comman-
de 16 dans le sens inverse des aiguilles d’une montre
(SIAM ci-après), ce qui a pour effet de relever l’ergot 14
de l’encoche 12 et d’éloigner le bras 20 de la goupille 26b.
[0033] Pour éviter que, si la came 10 n’a pas encore
suffisamment tourné, l’ergot 14 retombe de manière in-
tempestive dans l’encoche 12, le bras 18 pivote jusqu’à
ce que le coin 15 s’accroche sur le crochet 44.
[0034] Lorsque la came de comptage 32 a effectué un
tour, l’ergot 26c retombe dans l’encoche 30. La bascule
26 retombe et son extrémité 26a rebloque le barillet, ar-
rêtant ainsi la sonnerie.
[0035] La came 10 poursuivant sa rotation, la levée 17
croise le bec 46 du crochet 44 qui pivote alors et libère
le coin 15 du bras 18. L’ergot 14 retombe sur le bord de
la came 10, prêt à retomber à nouveau dans l’encoche,
vingt-quatre heures plus tard.
[0036] Si l’utilisateur souhaite modifier l’heure de réveil
afin de le refaire sonner immédiatement après une pre-
mière sonnerie, tandis que le coin 15 est toujours accro-
ché sur le crochet 44, il est nécessaire de libérer d’abord
le coin 15 pour que l’ergot 14 puisse à nouveau tomber

dans l’encoche 12. Pour modifier l’heure de réveil, l’uti-
lisateur doit tirer sur la tige de commande. Cela entraîne
la bascule qui pousse la goupille 48 et fait pivoter le cro-
chet 44. Le coin 15 se trouve libéré et l’ergot retombe
sur la came 10, en attendant de tomber dans l’encoche
12.

MULTI-MODES ET VIBREUR (figure 3)

[0037] Avantageusement, la sonnerie du réveil peut
être désactivée, ce qui constitue un mode dit silencieux.
De même, dans une réalisation particulière, le mécanis-
me de réveil comporte un dispositif lui permettant de fonc-
tionner dans un mode dit discret, c’est-à-dire que la son-
nerie ne met pas en oeuvre les timbres et marteaux dé-
crits ci-dessus, mais un marteau 70 frappant un objet
non résonnant, par exemple une goupille 72 fixée dans
le fond de la boîte.
[0038] Pour choisir l’un ou l’autre de ces modes et ac-
tiver la fonction correspondante, le porteur doit le sélec-
tionner. Cette sélection est obtenue au moyen d’un em-
pilement de plusieurs cames disposées sur un seul axe
C. Par un organe de commande choisi par l’homme du
métier, le porteur fait pivoter cet axe C, mettant en fonc-
tion l’une ou l’autre des cames.
[0039] Une came 74 permettant d’activer le mode si-
lencieux est circulaire et comporte deux ergots 76. Ces
derniers coopèrent avec le doigt 20b du bras 20 pour
empêcher l’organe de commande 16 de pivoter et ainsi
maintenir l’ergot 14 désengagé de l’encoche 12. L’un des
ergots 76 est positionné au contact du doigt 20b lorsque
le mode silencieux est sélectionné, l’autre ergot 76 cons-
titue une sécurité lorsque le porteur règle l’heure de ré-
veil. En effet, un mode particulier est attribué au réglage
de l’heure de réveil, ce qui permet d’éviter toute sonnerie
intempestive lorsque l’heure de réveil croise l’heure cou-
rante.
[0040] Une came 78 permettant d’activer le mode dis-
cret est circulaire et comporte une échancrure 78a.
[0041] Dans ce mode de réalisation, le train de rouage
qui relie le barillet 24 à l’étoile 51 comporte un pignon-
baladeur 80, en prise directe avec le barillet. Le pignon
80 est monté à une extrémité d’une première bascule 82
pivotant en un point D. Un palpeur 84 est monté solidaire
de la bascule 82 et coopère avec la came 78.
[0042] Un ressort 85 est monté solidaire de la platine
et exerce une pression sur la bascule 82 visant à appuyer
le palpeur 84 sur la came 78.
[0043] Une deuxième bascule 86 est montée pivotan-
te, par une première de ses extrémités, sur la première
bascule 82. Elle est percée d’une ouverture oblongue 88
orientée dans le sens de la longueur de la bascule 82.
Une goupille 90, solidaire de la platine, prend place dans
l’ouverture 88. A sa deuxième extrémité, la bascule 86
porte un pignon 92 qui, comme on le comprendra ci-
après, est rendu baladeur par les mouvements conju-
gués des deux bascules 82 et 86. Ce pignon-baladeur
92 engrène de façon permanente avec le pignon d’une
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came de va-et-vient 94.
[0044] Un renvoi de va-et-vient 96 est doté, d’un côté,
d’une fourchette à deux dents 96a et, de l’autre côté, de
deux bras rigides 96b arrangés en forme de pince. Le
renvoi 96 est monté mobile en rotation sur la platine à
l’intersection des deux bras 96b. L’une, puis l’autre, des
extrémités de ces derniers coopèrent avec la came 94,
engendrant le basculement dans un sens, puis dans
l’autre du renvoi 96 et imprimant un mouvement d’os-
cillation à la fourchette 96a.
[0045] Le marteau 70 porte, en un endroit décalé par
rapport à son point de rotation, une goupille 97 logée
entre les deux dents de la fourchette 96a. Le va-et-vient
de la fourchette 96a est donc transmis au marteau qui
va frapper la goupille 72. Le ressort (non représenté) du
marteau 70 permet de faciliter le mouvement de va-et-
vient en renforçant le retour des bras 96b au contact de
la came 94.
[0046] Un train de rouage en prise directe avec le ba-
rillet se termine à proximité du pignon 92 par une roue
dentée 98 pivotant au point D.
[0047] Par ailleurs, lorsque le mode vibreur est activé,
on comprend qu’il est nécessaire de déconnecter la son-
nerie normale. Comme on peut le voir sur la figure 1b,
dans cette réalisation, l’étoile 51 est montée sur une bas-
cule 100. Un ressort 101 presse la bascule 100 contre
une butée 102 de manière à ce que ses dents puissent
coopérer avec les levées 52.
[0048] La butée 102 est constituée par l’extrémité
d’une bascule supplémentaire 104 positionnée à la pé-
riphérie du mouvement. L’autre de ses extrémités qui
forme un palpeur 106, coopère avec une came disposée
sur l’axe C. Lorsque la sonnerie normale est active, le
palpeur 106 est dans une partie creuse de la came, et la
bascule 104 laisse le ressort pousser l’étoile 51 au con-
tact des levées 52.
[0049] Ainsi, en mode discret, le palpeur 106 est dans
une partie pleine de la came, la bascule 104 contraint le
ressort 101 et repousse l’étoile 51 hors du contact des
levées. Simultanément, le palpeur 84 est enfoncé dans
l’échancrure 78a de la came 78 et la bascule 80 a pivoté,
débrayant le pignon-baladeur 80 du barillet 24. La
deuxième bascule 86 pivote et, sous l’effet de la goupille
90 sur laquelle coulisse l’ouverture 88, le pignon-bala-
deur 92 a un mouvement relatif d’avancée et embraye
avec la roue dentée 98.
[0050] Lorsque l’heure courante indique l’heure pro-
grammée pour la sonnerie, le barillet de sonnerie est
libéré, comme décrit ci-dessus. Il met alors en rotation
la roue dentée 98 et actionne le marteau 70 à grande
fréquence, puisque le frein est débrayé, créant la vibra-
tion. L’étoile 51 est également mise en rotation, mais elle
ne croise pas les levées 52 et ne fait donc pas sonner
les timbres.

ARRET SONNERIE EN COURS DE FONCTIONNE-
MENT

[0051] Le mécanisme de réveil comporte un dispositif
permettant de stopper la sonnerie en cours de fonction-
nement. Ce dispositif est visible sur les figures 1a et 4.
Il comprend un poussoir logé dans la carrure de la boîte
de montre, par exemple à 10h. Ce poussoir est directe-
ment relié à un renvoi 112 monté mobile en translation
et qui se termine en un premier 114 et un deuxième 116
doigts, munis chacun d’une goupille 114a et 116a.
[0052] La goupille 114a est située au contact d’un plan
incliné 118 dont est munie la bascule 38. Le plan 118 est
orienté de manière à ce que la force exercée par la gou-
pille 114a lorsque le renvoi 112 se déplace, fasse passer
la bascule de sa deuxième à sa première position, c’est-
à-dire que celle-ci est débrayée du mobile intermédiaire
et de la came de comptage 32.
[0053] La goupille 116a est positionnée à proximité
d’un levier 120, monté pivotant dans la platine, de ma-
nière à agir sur une première de ses extrémités 120a.
Du côté de sa deuxième extrémité 120b, le levier 120 est
situé au niveau de la came en forme de coeur 42. Au
repos, le levier 120 est au contact des deux épaules du
coeur, définissant ainsi la position stable de la came 42.
La came de comptage 32 est positionnée de manière à
ce que l’ergot 26c soit en face de l’encoche 30 lorsque
la came en coeur 42 est dans sa position stable.
[0054] Comme le sait l’homme du métier, si la came
en coeur n’est pas dans sa position stable, une pression
exercée par le levier 120 la ramène automatiquement
dans sa position initiale. Cette pression est obtenue lors-
que le renvoi 112 se déplace, la goupille 116a faisant
basculer le levier 120 qui appuyé alors sur la came 42.
[0055] Ainsi, lorsque, au cours de la sonnerie, le por-
teur souhaite l’interrompre, il presse sur le poussoir 110,
ce qui provoque la translation du renvoi 112.
[0056] Comme expliqué ci-dessus, la goupille 114a
exerce alors une pression sur la bascule 38 qui la fait
débrayer de la came de comptage 32. La rotation de
cette dernière est donc arrêtée, l’ergot 26c étant en appui
sur le bord de la roue 32, ce qui laisse ainsi le barillet de
sonnerie déverrouillé.
[0057] Simultanément, la goupille 116a exerce une
pression sur le levier 120, qui ramène alors la came 42
dans sa position stable. La came de comptage 32 est
elle aussi entraînée, via la roue 40 et le mobile intermé-
diaire, dans sa position de repos. L’ergot 26c retombe
alors dans l’encoche 30. La bascule 26 pivote à son tour,
son extrémité 26a bloquant ainsi la roue à cliquet 28 et
le dévidement du barillet 24.
[0058] Bien entendu, un ressort ou un autre système
élastique ramène ensuite le renvoi dans sa position ini-
tiale. La bascule 38 peut alors, sous l’effet d’un ressort
non représenté, reprendre sa position normale dans la-
quelle le double-pignon 36 embraye avec le mobile in-
termédiaire et la came de comptage 32.
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SECURITE LORS DU REGLAGE DE L’HEURE COU-
RANTE

[0059] Il a été décrit ci-dessus que, lorsque le porteur
de la montre règle l’heure de réveil et que celle-ci croise
l’heure courante, un dispositif empêche la sonnerie de
se déclencher. De même, il est souhaitable de bloquer
la sonnerie lorsque le porteur règle l’heure courante et
que celle-ci croise l’heure de réveil.
[0060] Pour ce faire, la bascule 50 passe à proximité
du bras 22 de l’organe de commande 16. Plus particu-
lièrement, la bascule est munie d’une goupille 50a située
au niveau du coude 22a et capable de coopérer avec lui.
En fonctionnement normal, la goupille 50a n’entrave pas
la course de l’organe de commande 16. En revanche,
lorsque le porteur tire sur la tige de commande pour régler
l’heure courante, la bascule 50 est alors entraînée et la
goupille est amenée au contact du coude 22a. De la sor-
te, si au cours du réglage de l’heure, celle-ci croise l’heure
de réveil, l’ergot 14 ne pourra pas tomber dans l’encoche,
car la goupille empêchera l’organe de commande 16 de
tourner.

REVEIL AVEC REPETITION A MINUTES

[0061] Dans une réalisation particulière illustrée sur la
figure 4, le mécanisme de réveil qui vient d’être décrit est
couplé avec un mécanisme de répétition à minutes, par
exemple celui décrit dans la demande susmentionnée.
Certaines adaptations sont évidentes pour l’homme du
métier et n’ont pas besoin d’être décrites en détail.
[0062] Ainsi, les deux mécanismes prélèvent leur
énergie motrice sur le même barillet de sonnerie 24, ré-
gulé par le frein à inertie. Le barillet est toujours verrouillé
et déverrouillé par l’intermédiaire de la bascule 26. Lors-
que la répétition est en fonction, la bascule 26 est sou-
levée par une goupille 50b disposée sur la bascule 50
qui pivote lorsque la répétition à minutes est actionnée.
[0063] Tout comme le réveil, la répétition dispose aussi
d’une came de comptage 121. Celle-ci est munie de deux
encoches et est disposée coaxialement à la roue 32. La
bascule 38 est munie, en plus du double-pignon 36, d’un
deuxième double-pignon 36b qui relie cinématiquement
la roue intermédiaire à la came de comptage de la répé-
tition. Ainsi, au repos, la bascule 38 est dans sa première
position et le double-pignon 36 permet d’entraîner la ca-
me de comptage 32 du réveil. Lorsque la répétition est
actionnée, un crochet 50c disposé sur la bascule 50 amè-
ne la bascule dans sa deuxième position. Le double-pi-
gnon 36b permet alors d’entraîner la came de comptage
de la répétition.
[0064] Les deux mécanismes mettent également en
commun le mécanisme de sonnerie, particulièrement les
timbres 56 et les marteaux 54. En revanche, les levées
52 sont au nombre de trois, toujours disposées coaxia-
lement.
[0065] Les levées supérieure et inférieure sont identi-
ques et agissent toutes deux sur le même marteau, au

moyen d’une goupille solidaire du marteau de dimension
suffisante. La levée supérieure est actionnée par les sec-
teurs dentés des heures et des quarts de la répétition à
minutes. La levée inférieure est actionnée par l’étoile 51
du réveil. La levée intermédiaire présente une épaisseur
lui permettant d’être actionnée à la fois par les secteurs
denté des minutes et des quarts de la répétition à minutes
et par l’étoile 51.
[0066] En outre, lorsque le réveil est sur le mode dis-
cret et que l’utilisateur souhaite actionner la répétition à
minutes, il est indispensable qu’un dispositif permette
d’embrayer le frein. Ceci est réalisé au moyen d’un tige-
ron 122 solidaire de la bascule 50 et destiné à coopérer
avec l’extrémité de la bascule 82 qui ne porte pas le pi-
gnon 80.
[0067] Lorsque l’utilisateur appuye sur le poussoir 110
pour actionner la répétition, la bascule 50 pivote et le
tigeron 122 pousse l’extrémité de la bascule 82. Cette
dernière est alors contrainte de tourner, entraînant le dé-
brayage du pignon-baladeur 92 du vibreur et l’embraya-
ge du pignon 80 sur le frein. La répétition à minutes peut
alors sonner normalement.
[0068] Ainsi est proposé un mécanisme de réveil
exempt des inconvénients mentionnés dans l’introduc-
tion. La description n’a été donnée qu’à titre indicatif et
non limitatif. En effet, l’homme du métier pourra facile-
ment reprendre l’enseignement technique fourni ci-des-
sus pour, par exemple, réaliser un réveil ne possédant
qu’une sonnerie discrète. Il est, de même, évident que
d’autres solutions sont utilisables pour contrôler la durée
de la sonnerie, comme un système de câme et palpeur
ou un autre équivalent à l’ergot et l’encoche.

Revendications

1. Mécanisme de réveil pour mouvement de pièce
d’horlogerie, comprenant :

- une source d’énergie (24) verrouillée lorsque
le mécansime est au repos et déverrouillé lors-
qu’il est en fonction,
- un système de réglage permettant de program-
mer l’heure de sonnerie,
- un système de déclenchement comportant un
organe de commande (16) qui régit le déver-
rouillage de la source d’énergie et une came (10)
reliée cinématiquement au mouvement et effec-
tuant un tour en vingt-quatre heures, et
- un mécanisme de sonnerie entraîné par ladite
source d’énergie et doté d’au moins un marteau
(54, 70) destiné à frapper un timbre (56) ou un
objet non résonnant (72),

caractérisé en ce que ledit organe de commande
(16) est muni d’un bras (18) se terminant par un pre-
mier ergot (14) et en ce que ladite came (10) com-
porte une seule encoche (12) destinée à recevoir
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ledit ergot pour entraîner le déverrouillage de la sour-
ce d’énergie.

2. Mécanisme de réveil selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite source d’énergie est ver-
rouillée et déverrouillée par l’intermédiaire d’une pre-
mière bascule (26) et en ce que ledit organe de com-
mande (16) est muni d’un deuxième bras (20) évo-
luant entre une première position dans laquelle il po-
sitionne ladite première bascule (26) de manière à
ce qu’elle déverrouille la source d’énergie et une
deuxième position dans laquelle il laisse libre ladite
bascule.

3. Mécanisme de réveil selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ladite source d’énergie (24) en-
traîne des moyens de comptage destiné à coopérer
avec ladite première bascule (26) pour verrouiller
ladite source d’énergie.

4. Mécanisme de réveil selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que les moyens de comptage com-
prennent une came de comptage (32) munie d’au
moins une encoche (30) entraînée en rotation par
ladite source d’énergie (24) et en ce que ladite pre-
mière bascule (26) comporte un deuxième ergot
(26c) destiné à s’appuyer sur la came de comptage
pour maintenir la source d’énergie déverrouillée et
à coopérer avec l’encoche (30) pour verrouiller la
source d’énergie et en ce que ledit organe de com-
mande est doté d’un troisième bras (22) sur lequel
agissent les moyens de comptage pour faire passer
ledit deuxième bras de sa première à sa deuxième
position.

5. Mécanisme de réveil selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens de comptage com-
prennent une came en coeur (42) reliée cinémati-
quement à la came de comptage (32), et en ce que
la came en coeur coopère avec ledit troisième bras
pour faire passer ledit deuxième bras de sa première
à sa deuxième position.

6. Mécanisme de réveil selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ladite came de comptage (32)
est entraînée via un pignon (36) monté sur une
deuxième bascule (38) et en ce qu’une commande
extérieure au mouvement est capable :

- d’agir sur la deuxième bascule (38) pour dé-
brayer ledit pignon (36) de la came de comptage
(32), et
- d’exercer une pression sur ladite came en
coeur (42) pour la ramener à une position stable
dans laquelle ledit deuxième ergot (26c) de la
bascule est positionné dans l’encoche (30) de
la came de comptage.

7. Mécanisme de réveil selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif
de sécurité susceptible de limiter le mouvement de
l’organe de commande (16) et d’empêcher ledit pre-
mier ergot (14) de tomber dans ladite encoche (12)
de la came (10) du système de déclenchement.

8. Mécanisme de réveil selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de sécurité com-
prend une came (76) ou une goupille (50a) coopé-
rant avec l’un des bras de l’organe de commande.

9. Dispositif de sonnerie discrète comprenant un mar-
teau (70) destiné à frapper un objet non résonnant
(72), caractérisé en ce qu’il comprend un pignon
(92) relié cinématiquement à une source d’énergie
(24), une came de va-et-vient (94) entraînée par ledit
pignon (92), un renvoi de va-et-vient (96) reliant ci-
nématiquement ledit pignon (92) et ledit marteau
(70), transformant un mouvement de rotation de la-
dite came de va-et-vient (94) en une oscillation du
marteau (70).

10. Dispositif de sonnerie selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que ledit renvoi (96) est monté mo-
bile en rotation et est doté, d’un côté, d’une fourchet-
te à deux dents (96a) entre lesquelles est logée une
goupille (97) solidaire dudit marteau et, de l’autre
côté, de deux bras rigides (96b) arrangés en forme
de pince, dont l’une puis l’autre des extrémités coo-
pèrent avec la came de va-et-vient (94), engendrant
le basculement dans un sens puis dans l’autre dudit
renvoi (96) et imprimant un mouvement de va-et-
vient à la fourchette (96a).

11. Pièce d’horlogerie comportant un mécanisme de ré-
veil qui comprend :

- une source d’énergie (24) verrouillée lorsque
le mécansime est au repos et déverrouillé lors-
qu’il est en fonction,
- un système de réglage permettant de program-
mer l’heure de sonnerie,
- un système de déclenchement comportant un
organe de commande (16) qui régit le déver-
rouillage de la source d’énergie et une came (10)
reliée cinématiquement au mouvement et effec-
tuant un tour en vingt-quatre heures,

caractérisée en ce que ledit mécanisme de réveil
comprend en outre un premier mécanisme de son-
nerie doté d’au moins un marteau (54) destiné à frap-
per au moins un timbre (56) et un deuxième méca-
nisme de sonnerie doté d’au moins un marteau (70)
destiné à frapper au moins un objet non résonnant
(72), ladite source d’énergie (24) entraînant l’un ou
l’autre des mécanismes de sonnerie.
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12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, dans
laquelle le mécanisme de réveil comprend un frein
à inertie qui régule la fourniture d’énergie par la sour-
ce d’énergie, caractérisée en ce que ledit méca-
nisme de réveil comprend un dispositif d’embrayage
(78, 80, 82, 84) du frein, agencé de manière à em-
brayer ledit frein lorsque le premier mécanisme de
sonnerie est actif et à le débrayer lorsque le deuxiè-
me mécanisme de sonnerie est actif.

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que le dispositif d’embrayage du frein
comprend un pignon-baladeur (80) reliant cinémati-
quement ladite source d’énergie au frein.

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que ledit pignon-baladeur (80) est
monté sur une première bascule (82) dotée d’un pal-
peur (84) destiné à coopérer avec une came (78),
un ressort (85) exerçant une pression sur ladite bas-
cule (82) pour appuyer le palpeur (84) sur la came
(78).

15. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 11
à 14, caractérisée en ce que le deuxième méca-
nisme de sonnerie est un dispositif selon l’une des
revendications 9 et 10.

16. Pièce d’horlogerie selon la revendication 15, carac-
térisée en ce que le mécanisme de réveil présente
les caractéristiques de l’une des revendications 1 à
8.

17. Pièce d’horlogerie mécanique comprenant un mé-
canisme de réveil et un mécanisme de répétition à
minutes alimentés par une source d’énergie unique.

18. Pièce d’horlogerie mécanique comprenant un mé-
canisme de réveil comportant un dispositif de son-
nerie et un mécanisme de répétition à minutes doté
d’un dispositif de sonnerie, caractérisée en ce que
les deux dispositifs de sonnerie se partagent au
moins un timbre et un marteau.

19. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 17
et 18, caractérisée en ce que le mécanisme de
réveil présente les caractéristiques de l’une des re-
vendications 1 à 8.
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